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	SOUTIEN AUX actions collectives export


	BENEFICIAIRES

( Les PME et PMI bretonnes ou tout organisme représentatif des intérêts d’un groupe d’entreprises.



	OBJET

( Favoriser le développement international et la conquête de nouveaux marchés


	NATURE DE L’AIDE

( Les dépenses éligibles : 

ù            les missions collectives de prospection (1)

ù            la participation collective à des salons spécialisés (2)

ù            les actions collectives d’aide à l’internationalisation des entreprises (3)

( Les modalités de l’aide : 

ù            30% du montant des prestations de type (1) & (2)

ù            50% du montant des prestations de type (3)

	CONDITIONS & MODALITES

( Le dossier est constitué par l’organisateur de la mission.



	CONTACTS

CONSEIL REGIONAL

CHAMBRE REGIONALE DE METIERS




